


 

Conseil d’Administration 

Vendredi 5 mai 2023 

----------------------------- 

Note sur la détermination du contingent de Congés pour Recherches ou 

Conversions Thématiques – CRCT – attribuables aux enseignants-chercheurs 

au titre de l’établissement – 2023 (hors CRCT LPR) 

 

 

Références :  

Article 19 du décret n°84-431 du 6 juin 1984 

Arrêté du 27 septembre 2019 relatif aux conditions d'attribution et d'exercice du congé pour 

recherches ou conversions thématiques 

 

 

Il est proposé aux membres du Conseil d’Administration de reconduire en 2023 le même nombre 

de CRCT attribuables au titre de l’établissement aux enseignants-chercheurs de l’université qu’en 
2022 : 

 

• 13 semestres. 

 

Avec les précisions suivantes : 

• Un semestre du contingent de 13 semestres de CRCT sera réservé à une demande qui 

interviendrait après au moins 6 mois d’activité à l’issue d’un congé pour maternité, sous 
réserve que la demande s’inscrive dans le cadre d’un projet de recherche ou de conversion 
thématique. 

• Une attention particulière sera portée aux demandes formulées dans le cadre d’un retour de 
congé longue maladie. 

 

Les CRCT attribués au titre de l’établissement sont accordés par la Présidente de l’Université, après 
avis du Conseil académique réuni en formation restreinte aux enseignants-chercheurs. 

 

 

 

 


